
Communiqué hebdomadaire
du Conseil d'Etat

22 mai 2024
La version Internet fait foi



Chancellerie d'Etat
Service communication et information
Rue de l'Hôtel de Ville 2 • 1204 Genève
Tél. +41 22 327 90 90 • communication-pre@etat.ge.ch • www.ge.ch



CHCE 22 mai 2024
Page 3

Sommaire

Décisions du Conseil d'Etat 4 ....................................................................................................... 

Genève 4 ........................................................................................................................................................ 
Lutte contre le surendettement: adoption du règlement d'application 4 ...................................................... 
Simplification des procédures administratives de l'enseignement secondaire II 4 ...................................... 
Euro 2024: rappel des règles à respecter pour les fan zones et autres animations 5 ................................. 
Augmentation des places de stationnement gratuites pour les deux-roues motorisés 5 ............................ 
L'organe de médiation de la police change de nom 6 ................................................................................. 
L'initiative communale "Pour un réseau d'espaces de détente ombragés et végétalisés" en Ville de

Genève déclarée valide 6 ..................................................................................................................... 
Votation cantonale du 22 septembre 2024 6 ............................................................................................... 

Genève-Confédération 7 ......................................................................................................................... 
Pour l'interdiction du Hamas et organisations apparentées 7 ..................................................................... 
Moyens électroniques de transmission du son et de l'image dans les procédures civiles: le projet

d'ordonnance manque de précision 7 .................................................................................................. 
Favoriser la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables 8 ..................................................... 
Soutien avec réserves à l'avant-projet de loi fédérale sur les notifications d'actes le week-end et les jours

fériés 8 .................................................................................................................................................. 

Autres décisions en bref 9 ............................................................................................................... 

Aides financières 9 ...................................................................................................................................... 
Approbation du budget 2024 de la Maison de Vessy 9 ............................................................................... 

Agenda des invitations à la presse 10 ..................................................................................... 



CHCE 22 mai 2024
Page 4

Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Lutte contre le surendettement: adoption du règlement d'application

Le Conseil  d'Etat  a adopté le règlement d'application de la loi  pour la prévention et  la lutte contre le
surendettement (LPLS), entrée en vigueur le 1er janvier dernier.
Le surendettement est un problème social, qui a des conséquences négatives sur la santé, le logement,
l'emploi, la vie sociale et affective, mais aussi sur les finances publiques, l'aide sociale et les entreprises. Il
touche indirectement les enfants en précarisant les familles endettées, ainsi que de plus en plus de jeunes
adultes, ce qui complique leur entrée dans la vie professionnelle et administrative. Afin de lutter de manière
efficace et coordonnée contre ce phénomène, le canton s'est doté d'une nouvelle loi ad hoc (voir aussi
communiqué hebdomadaire du 19 janvier 2022). Celle-ci s'articule autour de quatre axes qui soutiennent la
mise en œuvre d'une politique publique ambitieuse et transversale: l'identification des causes structurelles
du surendettement;  la  prévention et  la  sensibilisation;  la  détection précoce;  le  conseil  et  le  soutien à
l'assainissement de la situation financière et au désendettement.
Le règlement d'application adopté ce jour définit en particulier la composition de la plateforme de prévention
et de lutte contre le surendettement, dont le rôle consistera à observer les causes structurelles de cette
problématique afin de mieux cerner ses mécanismes et de proposer des mesures concrètes. La plateforme
réunira autour d'une même table des représentantes et représentants de services de l'Etat de différents
départements, des communes, du milieu académique, de l'Hospice général et des acteurs privés actifs dans
ce domaine, afin de mener un travail concerté et cohérent. Le règlement définit également les conditions et
les modalités d'accompagnement individuel et  gratuit  que devront proposer les services spécialisés en
conseil  en désendettement mandatés par l'Etat.  Ils devront notamment offrir  un accueil  individuel,  une
évaluation de la situation financière, des informations et des conseils, ainsi qu'un accompagnement à la
gestion du budget et au désendettement, quand cela est possible.
Le règlement d'application entrera en vigueur le 29 mai prochain.

Pour  toute  information complémentaire  aux médias:  M.  Guillaume Renevey,  secrétaire  général  adjoint
chargé de la communication, DCS, T. 022 546 67 68.

Simplification des procédures administratives de l'enseignement secondaire II

Le Conseil d'Etat a modifié quatre règlements liés à l'enseignement au secondaire II afin de simplifier les
procédures administratives et rendre plus fluides certains parcours de formation. Il s'agit des règlements
relatifs  à l'école de culture générale,  à l'enseignement secondaire II  et  tertiaire B,  à l'admission dans
l'enseignement secondaire II ainsi qu'au centre de formation professionnelle Arts.
Parmi les changements notables, on note la suppression de l'obligation de rédiger un rapport de stage pour

https://rh654phpc150b-vh01-1.ceti.etat-ge.ch/node/27359
https://rh654phpc150b-vh01-1.ceti.etat-ge.ch/node/27359
https://rh654phpc150b-vh01-1.ceti.etat-ge.ch/node/27359
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accéder  à  la  maturité  spécialisée  santé  ou  travail  social,  ainsi  que  la  levée  de  l'obligation  de  stage
professionnel dans le cursus en travail social. Cela permet de faciliter l'accès aux hautes écoles dans des
domaines fortement  marqués par  un risque de pénurie.  De plus,  les élèves participant  à des séjours
linguistiques sont désormais exemptés de la taxe scolaire de 500 francs.
Les mouvements entre les filières de l'enseignement secondaire II ont été simplifiés. Pour encourager la
formation  professionnelle,  deux  réorientations  entre  les  filières  plein-temps  seront  désormais
autorisées. L'évaluation de la formation préparatoire à la Haute école d'art  et  de design (HEAD) sera
dorénavant effectuée par des rapports de compétence, permettant aux élèves de mesurer leur progression
tout  au long de l'année.  Enfin,  les élèves pratiquant  une activité physique intense peuvent  désormais
demander une dispense d'éducation physique tout au long de l'année scolaire, contre un délai à la mi-
septembre jusqu'ici. Cette mesure offre plus de flexibilité.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Lauranne Peman-Bartolini, secrétaire générale
adjointe chargée de la communication, DIP, T. 079 173 19 86.

Euro 2024: rappel des règles à respecter pour les fan zones et autres animations

A l'occasion de l'EURO de football 2024 (du 14 juin au 14 juillet), le Conseil d'Etat a adopté un arrêté de
portée  générale  pour  préciser  les  conditions  nécessaires  au  bon  déroulement  des  manifestations  qui
pourront être organisées par les collectivités et les établissements publics à Genève.
Le Conseil d'Etat rappelle ainsi certaines règles communautaires élémentaires à respecter en lien avec les
horaires convenables pour les fan zones et autres animations dans le respect de l'ordre public. En outre, les
communes  pourront,  à  titre  exceptionnel  et  à  certaines  conditions,  délivrer  des  autorisations  aux
établissements publics qui en font la demande pour organiser des rediffusions de matches sur leur terrasse.
Afin de favoriser une consommation raisonnable d'alcool, les conditions de vente de boissons alcooliques
sont également rappelées par le renvoi à la circulaire de la direction de la police du commerce et de lutte
contre le travail au noir.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Paoliello, directeur de la coopération et de la
communication, DIN, T. 079 935 86 75.

Augmentation des places de stationnement gratuites pour les deux-roues motorisés

Le Conseil d'Etat a transmis au Grand Conseil son rapport sur deux motions (M 2812 et M 2775) et une
pétition (P 2149) réclamant une augmentation des places de stationnement gratuites pour les deux-roues
motorisés (2RM). Celles-ci restent en effet insuffisantes, vu la hausse des immatriculations de motos et de
scooters et malgré l'augmentation du nombre de places lors des deux précédentes législatures.
Afin d'augmenter le nombre de places en surface, il est prévu, en certains endroits, d'en dédier uniquement
aux 2RM. Pour ce faire, une signalisation verticale sera apposée pour supprimer la mixité avec les vélos.
Des cases destinées aux vélos seront aussi ajoutées dans les communes. Par ailleurs, la création de
motostations, à l'instar des vélostations, est proposée. Les usagères et usagers des 2RM seront également
incités à utiliser les parkings souterrains.
Afin d'inciter les usagères et usagers à aller se garer dans les parkings en ouvrage et libérer ainsi l'espace
public, le stationnement de courte durée sera testé dans certains secteurs. S'il excède 3h, des amendes
pourront être délivrées. Le Conseil d'Etat n'entend toutefois pas rendre payant le stationnement des 2RM en
surface. Par ailleurs, comme le prévoit la législation existante, 20% des places voitures supprimées en
surface peuvent être compensées par l'aménagement de places pour 2RM à proximité. En outre, des places
existantes sur voirie peuvent aussi être transformées pour le stationnement de 2RM ou de vélos.
Ces mesures intègrent les propositions formulées en automne 2023 lors des Etats généraux des mobilités et
ont été intégrées au plan d'actions sur le stationnement 2024-2028 transmis au Grand Conseil le 15 mai
dernier (voir communiqué hebdomadaire).
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Pour toute information complémentaire aux médias: M. Gérard Widmer, directeur régional Arve-Lac, office
cantonal des transports, DSM, T. 022 546 78 32.

L'organe de médiation de la police change de nom

Afin d'apporter une meilleure compréhension de la mission de l'organe de médiation de la police, le Conseil
d'Etat a modifié son nom en "organe de médiation indépendante entre la population et la police (MIPP)". La
nouvelle  dénomination,  qui  prend  effet  immédiatement,  met  l'accent  sur  la  neutralité  de  l'organe  de
médiation, en rappelant qu'il est un service indépendant de la police qui s'adresse à la fois à la population et
aux membres du corps de police dans le cadre de leurs interactions.
Le MIPP est aujourd'hui, en Suisse, le seul organe expressément dédié aux litiges entre la population et la
police. L'organe reçoit directement les doléances de la population ou des membres du corps de police. Il
porte un regard extérieur sur l'institution et peut lui faire des recommandations pour améliorer les pratiques
policières.

Demander l'aide de l'organe de médiation entre la population et la police

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Carole-Anne  Kast,  conseillère  d'Etat,  en
contactant M. Laurent Paoliello, directeur de la coopération et de la communication, DIN, T. 079 935 86 75.

L'initiative  communale  "Pour  un  réseau  d'espaces  de  détente  ombragés  et
végétalisés" en Ville de Genève déclarée valide

Le Conseil d'Etat a déclaré valide l'initiative populaire en Ville de Genève "Pour un réseau d'espaces de
détente ombragés et végétalisés". Celle-ci demande aux autorités communales de développer des modules
d'aménagement urbains pérennes, composés de mobilier d'assise et de structures portantes végétalisées,
afin d'offrir  à la population des espaces de détente ombragés facilement accessibles (abris,  pavillons,
pergolas). Tout en luttant contre les îlots de chaleur, l'initiative a en outre pour objectif de privilégier des
espèces végétales fruitières ou florissantes locales en favorisant la biodiversité.
L’initiative devra être portée à l’ordre du jour du Conseil municipal de la Ville de Genève, avec un rapport du
Conseil administratif sur sa prise en considération dans un délai de trois mois suivant la publication de
l’arrêté statuant  sur  sa validité  dans la  Feuille  d'avis  officielle.  Le Conseil  municipal  devra ensuite  se
prononcer sur sa prise en considération dans les douze mois suivant la constatation de son aboutissement,
soit le 2 février 2025 au plus tard.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Michèle  Righetti,  chancelière  d'Etat,  en
contactant  Mme  Emmanuelle  Jaquet,  cheffe  du  service  communication  et  information,
CHA,  T.  022  327  90  80.

Votation cantonale du 22 septembre 2024

Le Conseil d'Etat a fixé au dimanche 22 septembre 2024 la date de la votation cantonale sur les objets
suivants:

la loi modifiant la loi sur l'imposition des personnes physiques (LIPP)  (Pour une imposition allégée de
l'outil de travail des entrepreneuses et entrepreneurs actionnaires) (D 3 08 – 13345), du 26 janvier
2024;
la loi modifiant la loi sur l'instruction publique (LIP) (Formation des enseignants du primaire en 3 ans)
(C 1 10 – 11926), du 2 février 2024.

Le Conseil fédéral a fixé à la même date les objets fédéraux suivants:

l'initiative populaire du 8 septembre 2020 "Pour l'avenir de notre nature et de notre paysage (Initiative
biodiversité)";
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la  modification du 17 mars 2023 de la loi  fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse,
survivants et invalidité (LPP) (Réforme de la prévoyance professionnelle).

Les prises de position des partis politiques, autres associations ou groupements doivent être déposées en
mains propres au service des votations et élections, rue des Mouettes 13, au plus tard le lundi 22 juillet 2024
avant midi.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.

Genève-Confédération

Pour l'interdiction du Hamas et organisations apparentées

En réponse à une consultation du Département fédéral de justice et police (DFPJ), le Conseil d'Etat soutient
le principe d'une loi fédérale interdisant le Hamas et les organisations apparentées. Cette loi a pour but de
qualifier ces organisations de "terroristes" au sens de l'art. 260ter du Code pénal.
Le  gouvernement  genevois  relève  qu'une telle  interdiction  permet  notamment  de  contribuer  à  contrer
d'éventuelles  activités  du Hamas ou empêcher  qu'on le  soutienne en Suisse et  sanctionne les  actes
terroristes commis par le Hamas contre la population civile israélienne lors des attaques du 7 octobre 2023.
Le Conseil d'Etat note cependant que c'est bien le soutien au Hamas qui est proscrit par la loi, et non le
soutien à la cause palestinienne.
Toutefois,  le  Conseil  d'Etat  s'interroge  sur  le  précédent  créé  par  ce  projet  de  loi,  qui  prononce  une
interdiction qui n'est pas alignée sur un régime de sanctions de l'ONU, contrairement au traitement des
groupes Al-Qaïda et Etat islamique. Il souligne également l'importance pour la Genève internationale de
pouvoir continuer à jouer son rôle en tant que plateforme neutre de dialogue et souhaite s'assurer que les
organisations travaillant notamment dans les domaines humanitaires et de médiation pourront continuer
leurs activités, y compris à Genève, sans risque d'être poursuivies.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Paoliello, directeur de la coopération et de la
communication, DIN, T. 079 935 86 75.

Moyens électroniques de transmission du son et  de l'image dans les procédures
civiles: le projet d'ordonnance manque de précision

Le Conseil  d'Etat a adressé ses observations au Département fédéral de justice et police au sujet de
l'ordonnance sur le recours à des moyens électroniques de transmission du son et de l'image dans les
procédures civiles. Celui-ci a été instauré dans la modification du code de procédure civile, qui entrera en
vigueur le 1er janvier 2025.
Le gouvernement genevois pointe, d'une part, l'absence problématique de précisions sur la mise en œuvre
de l'obligation de simultanéité de la transmission de l'image et du son à l'ensemble des participants, alors
même que le but principal de l'ordonnance est de définir les conditions techniques. Il relève par ailleurs que
le besoin d'une réglementation sur la valeur des actes de procédures électroniques en cas de conflits et sur
les  conséquences  d'éventuels  dysfonctionnements  ou  interruptions  des  moyens  techniques  en  cours
d'audience n'est pas encore couvert.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Laure Luchetta Myit, directrice juridique, DIN,
T. 022 327 92 09.
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Favoriser la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables

Consulté  par  le  Département  fédéral  de  l'environnement,  des  transports,  de  l'énergie  et  de  la
communication, le Conseil d'Etat soutient globalement la mise en œuvre de la loi fédérale relative à un
approvisionnement en électricité sûr, reposant sur des énergies renouvelables, qui mettra la Suisse sur la
voie de la neutralité carbone. Cette base légale permettra de produire rapidement plus d'éctricité à partir
d’énergies telles que l’eau, le soleil, le vent ou la biomasse. La sécurité de l’approvisionnement en hiver sera
renforcée, avec un processus de transition énergétique plus stable, moins onéreux et plus respectueux de
l'environnement. 
Le gouvernement genevois salue particulièrement la volonté du Conseil  fédéral de déployer au niveau
national les programmes d'efficacité incombant aux fournisseurs d'électricité, l’harmonisation des tarifs dans
le  domaine  du  photovoltaïque ainsi  que  le  fait  d’encourager  et  de  renforcer  le  recours  aux  énergies
renouvelables dans l'approvisionnement de base.
Il demande toutefois que l’intérêt national à construire de telles installations tienne compte de la réalité
territoriale de chaque canton et donc de sa capacité de production. Il  propose également de fixer plus
finement  l’aide  financière  minimale  versée  aux  exploitants  d'installations  qui  injectent  de  l'électricité
renouvelable dans le réseau. Enfin, le Conseil d’Etat suggère d'augmenter progressivement la part minimale
de l'électricité issue d'énergies renouvelables suisses affectée à l'approvisionnement de base.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Tippenhauer, chargé de projets – analyse de
politique publique à l'office cantonal de l'énergie, DT, T. 022 327 93 52.

Soutien avec réserves à l'avant-projet de loi fédérale sur les notifications d'actes le
week-end et les jours fériés

Le Conseil d'Etat a adressé au Département fédéral de justice et police (DFJP) ses observations sur le
projet d'harmonisation du calcul des délais, qui propose une nouvelle règle applicable à l’ensemble du droit
fédéral pour les communications assorties de délais qui sont remises le week-end. Celles-ci ne seront
réputées notifiées que le premier jour ouvrable qui suit.
Le Conseil d'Etat est favorable à ce principe, pour autant qu'il  soit limité aux communications par voie
postale,  pour  assurer  un traitement  similaire  aux décisions notifiées  par  courrier  recommandé (contre
signature) et celles notifiées sans qu'une signature soit requise. Il considère en effet qu'élargir les cas de
report du délai aux communications faites oralement ou remises en mains propres ainsi qu’aux évènements
crée des complications susceptibles d'engendrer des inégalités de traitement.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Laure Luchetta Myit, directrice juridique, DIN,
T. 022 327 92 09.
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Autres décisions en bref

Aides financières

Le Conseil d'Etat a attribué les aides financières suivantes:

7,264 millions de francs à neuf entités actives dans le domaine du maintien à domicile et de la
coordination dans le réseau de soins, pour les années 2024 à 2027 (Fondation pour les enfants
extraordinaires:  50  000  francs  pour  2024;  Association  AGAThE:  140  000  francs  pour
2024 ; Association Réseau des pédiatres genevois: 60 000 francs pour chacune des années 2024 et
2025; Fondation la Maison de Tara: 150 000 francs pour 2024 et 193 875 francs pour 2025; Groupe
genevois de médecins pratiquant les soins palliatifs: 19 500 francs pour chacune des années 2024 et
2025; Association pour un service d'ergothérapie ambulatoire en santé mentale; 40 000 francs pour
chacune des années 2024 et 2025; Coopérative de soins infirmiers: 695 000 francs pour 2024 et
566 576 francs pour chacune des années 2025 à 2027; Arcade sages-femmes: 616 580 francs pour
chacune des années 2024 à 2027; Service Alzheimer GE: 407 500 francs pour chacune des années
2024 à 2027). Cette aide a pour but de promouvoir le maintien à domicile, la coordination dans le
réseau de soins, la santé périnatale, la santé psychique ainsi que les soins palliatifs.
80 000 francs à la fondation Eduki, Centre pour l'éducation et la sensibilisation à la coopération
internationale, pour l'année 2024.
30 000 francs à l'association Specta(c)tor (Théâtre forum interactif visant à lutter contre toute forme
de racisme), pour l'année 2024.

Approbation du budget 2024 de la Maison de Vessy

Le Conseil  d’Etat a approuvé le budget pour l'année 2024 de la Maison de Vessy. Celui-ci prévoit un
financement résiduel des soins destiné à couvrir la part cantonale de 9,3 millions de francs.
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

24 juin
13h30

Présentation de la politique commune de
lutte contre la criminalité

Salle 2 du DIP
6, rue de l'Hôtel-de-Ville DIN Laurent Paoliello

T. 079 935 86 75


